
 
 ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE TEYNAC 
 

 
 
 
 
 COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Du Samedi 09 janvier 2016 
 
Le samedi 09 janvier 2016 les membres de l’Association Sportive du Golf de Teynac se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire à 18h30 au Golf de Teynac sur convocation de président. 
Le président ouvre la séance à 18h40 et souhaite la bienvenue à tous les participants. 
Il y a 53 présents et 23 pouvoirs l'assemblée peut délibérer. 
En premier lieu il faut soumettre à l'approbation de l'assemblée le compte rendu de l'assemblée générale de 
2015. Le secrétaire en fait la lecture il est adopté à l'unanimité. 
 
Intervention du Président : 
Il présente tous les membres du bureau et nous avons une pensée pour Michel FAUCHE qui vient de nous 
quitter.  Il y a 161 membres qui ont cotisé à l’association en 2015, 150 adultes et 11 enfants 
 
Nous avons organisé 8 compétitions: Optic 2000 92 joueurs, 89  à Golf +, 139 à la Peugeot Golf Tour, 96 
à la Coupe des ménages. Quant à la coupe de l'été réservée aux membres de l'AS, elle a réuni 48 
participants.  
La compétition du 29 novembre a permis de reverser 4370€ à l'association Vaincre la Mucoviscidose. 
 
Le Président cite et remercie tous les sponsors: Beatrice ALAVOINE, l'AS de TEYNAC, Vaincre  la 
Mucoviscidose, pascal BONNIN, Patrick CALLEGARIN, le Conseil Général, Bertrand PINARD , 
Vincent DUBOIS, Golf +, Pierre GOYON, Jean François MAURICE, la Mairie de Beychac & Caillau, 
Peugeot Picard, Alain SEGUINEL, la SOMOPA, US Golf, Nicolas BONDIER, j M GOYHENEIX 
 
 
Intervention du trésorier : 
Jean Marie SOISMIER présente le bilan financier de l’année 2014, il énumère tous les postes et les 
montants afférents il y a un excédent de 1773,68€. 
( voir compte résultats en PJ ) Comme nous avons déplacé l'AG au mois de janvier les comptes 2015  
s'étalent sur l'année civile. 
On passe au vote, approbation des comptes, les comptes sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 
 
Les sorties de l'AS 
Pierre GOYON évoque les 2 sorties organisées par l'AS: Villeneuve sur Lot et Casteljaloux, chaque fois 
elles ont réuni dans la bonne humeur et la convivialité une vingtaine de participants. 
Le repas et la soirée annuelle ont été organisés dans un restaurant 43 personnes y ont participé.  



 
Intervention de la commission sportive : 
     
Nous passons aux résultats des équipes: 
En fédérale nos joueurs se classent 7ème au Chpt d'aquitaine promotion messieurs, 10ème au Chpt 
d'aquitaine promotion mid amateur, 14ème aux interclubs promotion séniors, 6ème au chpt d'aquitaine 
séniors messieurs 3ème division et nous restons en 3ème division et dernier au chpt d'aquitaine sénior 2. 
Nous notons le départ de Patrick BERSAC qui rejoint le golf de Bordeaux Lac. 
Les vainqueurs du championnat du club sont : Vincent MORISSET et Béatrice ALAVOINE IRJUD. 
Patrick STRATTA gagne en catégorie sénior. 
Le championnat en match Play n'est pas terminé. 
L'interclubs d'hiver en net n'et pas terminé à ce jour nous sommes 1er ex aequo avec Gujan 
L'interclubs séniors de gironde messieurs nous finissons 10ème. 
Pour leur première saison  les dames se classent 11ème aux interclubs sénior de gironde. 
 
De nouveaux arrivants chez les séniors: Philippe GAURY, Jean Paul HUGON, Jean Pierre DUCAMIN et 
Serge COUTRAS. 
Nous notons les départs de: Jean Marie GOYHENEIX, Serge SANZ et Patrick BERSAC.  
En 2016 l'équipe 1 souhaite s'engager dans 4 compétitions et les séniors dans 3. 
  
Cette année c'est le nouveau bureau qui préparera le calendrier 2016. 
 
Questions diverses: 
Francis DUNIE suggère de remplacer les piquets rouges par des piquets blancs sur les trous 4, 7 et 14. La 
commission sportive y réfléchira. 
 
Nous passons à l'élection du nouveau bureau 
3 scrutateurs se portent volontaires: Cathy Séguinel, Pascale Preuilh, Pierre Goyon. 
 
Sont élus: 
Danielle BENOIT, Pascale CARDIN, Yves BENEY, Patrick CALLEGARIN, Loïc LAGAIN, Marc 
BENOIT, Gérard DESMOULIN, Vincent DUBOIS. 
 
Un appel est lancé pour siéger aux commissions, Caroline BOURDY, Emilie BENEY, Eric MEYNARD, 
Bertrand PINARD et Isabelle DORET sont volontaires. 
  
 La séance est levée à 20h15. 


